
Le groupe Agrial annonce avoir réalisé avec succès l’émission inaugurale d’un Schuldscheindarlehen multi-tranche de
150 millions d’Euros, ayant une maturité moyenne de 7 ans, destiné à �nancer la poursuite de son développement.
Cette émission a été réalisée sous forme de placement privé auprès d'un nombre limité d'investisseurs institutionnels.

Ce �nancement permet à Agrial de diversi�er sa structure d’endettement et d’en d’allonger la maturité, tout en
béné�ciant des conditions attractives actuelles des marchés �nanciers.

Agrial était conseillé par le cabinet August Debouzy avec Olivier Moriceau, counsel, et Leslie Ginape, collaboratrice.
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